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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DE LA SOLOGNE DES ETANGS 

 

❖ Servitudes de passage des engins mécaniques et de dépôt pour l’entretien des canaux 

d’irrigation et de certains émissaires d’assainissement (A3) 

Servitudes reportées en annexe des PLU en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de 

l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

C – Canalisations 

b) Eaux et assainissement 

 

❖ Servitudes de protection des Monuments Historiques classés et inscrits (AC1) 

Servitudes reportées en annexe des PLU en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de 

l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

B - Patrimoine culturel 

a - Monuments historiques  

 

❖ Servitudes de protection des sites et des monuments naturels classés et inscrits (AC2) 

Servitudes reportées en annexe des PLU en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de 

l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine  

B - Patrimoine culturel 

b) Monuments naturels et sites  

 

❖ Servitudes relatives aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité (I4) 

Servitudes reportées en annexe des PLU en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de 

l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

A – Energie 

a) Electricité 

 

❖ Plans de prévention des risques technologiques (PPRT) (PM3) 

Servitudes reportées en annexe des PLU en application des articles R. 151-51 et R. 161-8 du code de 

l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques 

 B - Sécurité publique 

 

❖ Servitudes aéronautiques de dégagement (T5) 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 

R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

 D - Communications 

e) Circulation aérienne 

 

 

 



 

 

 

 

SERVITUDES DE TYPE A3 

 

SERVITUDES DE PASSAGE DES ENGINS MÉCANIQUES ET DE DÉPÔT POUR 
L’ENTRETIEN DES CANAUX D’IRRIGATION ET DE CERTAINS ÉMISSAIRES 

D’ASSAINISSEMENT 

 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

C – Canalisations 

b) Eaux et assainissement 

 

 1   Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

 « Les riverains de celles des sections de canaux d'irrigation pour lesquelles l'application des 

dispositions du présent article aura été déclarée d'utilité publique sont tenus de permettre le libre 

passage et l'emploi sur leurs propriétés, dans la limite d'une largeur de quatre mètres à partir de la 

rive, des engins mécaniques servant aux opérations d'entretien. Ils doivent également permettre en 

certains endroits le dépôt des produits de curage et de faucardement. A ces endroits, la zone grevée 

de servitude peut atteindre le double de la largeur existant entre les berges opposées du canal 

reprofilé » (article L. 152-7 du code rural et de la pêche maritime). 

Champ d’application 

Les dispositions des articles L. 152-7 à L. 152-11 du code rural et de la pêche maritime relatives à la 
servitude de passage d’engins mécaniques et de dépôt de produits de curage et de faucardement 
pour les opérations d’entretien sont applicables aux : 

- sections de canaux d’irrigation ayant fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique (DUP),  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
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- émissaires d'assainissement qui, n'ayant pas le caractère de cours d'eau naturels, sont exclus du 
bénéfice des dispositions relatives aux servitudes de passage sur les berges des cours d'eau non 
domaniaux (article L. 152-13). 

Les terrains bâtis ou clos de murs, les cours et jardins attenant aux habitations à la date de publication 

de l'acte prescrivant l'enquête préalable à la DUP sont exonérés des servitudes de passage et de 

dépôt (article L. 152-7).  

Objet des SUP 

A l'intérieur des zones sont applicables les SUP suivantes : 

- toute nouvelle construction, toute élévation de clôture fixe, toute plantation est soumise à 
autorisation préfectorale (article L. 152-8). La demande d’autorisation doit être adressée au 
préfet par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans les conditions 
précisées à l’article R. 152-24 ; 

- les constructions, clôtures ou plantations édifiées sans cette autorisation peuvent être 

supprimées à la diligence du gestionnaire du canal d’irrigation ou de l’émissaire 

d’assainissement, habilité par le préfet à cette fin (article L. 152-8); 

- les propriétaires de clôtures, arbres et arbustes existant dans les zones grevées de servitudes 

antérieurement à la publication de l'acte prescrivant l'enquête préalable à la déclaration 

d'utilité publique peuvent être mis en demeure par le préfet de supprimer ces clôtures, arbres 

et arbustes. En cas d'inexécution, les clôtures, arbres et arbustes peuvent être supprimés aux 

frais des propriétaires par l'organisme gestionnaire du canal d’irrigation ou de l’émissaire 

d’assainissement, habilité par le préfet à cette fin (article L. 152-9);  

- Si une clôture, dont la suppression n'est pas ordonnée, doit être déplacée pour permettre le 

passage des engins mécaniques, son déplacement et sa remise en place incombent à la 

collectivité ou à l'organisme chargé de l'entretien du canal d’irrigation ou de l’émissaire 

d’assainissement. 

 

1.2 Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

- Articles 128-6 et 138-1 du code rural 

- Décret n° 61-605 du 13 juin 1961 fixant les conditions d’application des articles 128-6 et 138-1 du 

code rural relatifs aux servitudes devant permettre l’entretien par engins mécaniques de certains 

canaux d’irrigation et de certains émissaires d’assainissement 

 

Textes en vigueur : 

- Articles L. 152-7 à L. 152-13 du code rural et de la pêche maritime 

- Articles R. 152-17 à R. 152-25 du code rural et de la pêche maritime 
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1.3 Décision 

Arrêté préfectoral 

1.4 Restrictions de diffusion 

Aucune restriction de diffusion concerne cette catégorie de servitude. 

La SUP peut être diffusée, est visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation et de la publication 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 

numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 

(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-

responsabilites-r1072.html). 

 

Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 

compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  

http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-

1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati

on_sup_cle1c4755-1.pdf 

 

◊ Administrateur local 

L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 

portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 

l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 

département, région, etc.). 

 

◊ Autorité compétente 

 

L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 

national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 

prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 

responsabilité. 

 

◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 
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  2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

L’administrateur local est la DDT(M). 

Les autorités compétentes sont les gestionnaires des canaux d'irrigation et des émissaires 
d’assainissement, qui peuvent déléguer la réalisation de la numérisation. 

 2.2  Où trouver les documents de base 

Recueil des actes administratifs de la préfecture  

Annexes des PLU et des cartes communales 

 2.3  Principes de numérisation 

Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).                                   
La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 2.4  Numérisation de l’acte 

Copie de l'acte instituant la servitude au format pdf 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d’acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés.  
 
Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

 

 

Référentiels : BD TOPO/PCI VECTEUR 

Précision : 1/250 à 1/5000 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

Le générateur 

Le générateur est de type linéaire constitué des sections des canaux d’irrigation ou des émissaires 
d’assainissement grevés de servitudes. 

 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/metadata/


Servitudes A3 – servitudes de passage des engins mécaniques et de dépôt pour l’entretien des canaux 

d’irrigation et de certains émissaires d’assainissement–16/05/22 5/8 

L’assiette 

L‘assiette de type surfacique consiste en une bande de terrain dont la largeur est fixée par le préfet, 

mais qui ne peut pas dépasser 4 mètres à partir de la rive.  

Pour le dépôt des produits de curage et de faucardement, la zone soumise à servitude peut atteindre 

le double de la largeur existant entre les berges opposées du canal reprofilé. 

 

 

 

 

Exemple : SUP A3 sur Teteghem 
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 3  Référent métier 

La catégorie des SUP A3 relève de la compétence de 2 directions : 

-  Concernant les émissaires d’assainissement :             

Ministère de Transition écologique et de la Cohésion des territoires  

Direction générale de l’aménagement et du logement 

Direction de l’Eau et de la Biodiversité 

Tour Sequoia 

92055 La Défense CEDEX 

- Concernant les canaux d’irrigation : 

 

Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire 

Direction générale de la performance économique et environnementale des territoires 

Service Compétitivité et performance environnementale des territoires 

3, rue Barbet de Jouy 

75349 Paris 07 SP 
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Annexe 
 

 
Procédure d'institution de la servitude 

 

L'établissement des servitudes prévues aux articles L. 152-7 à L.152-13 du code rural et de la pêche 
maritime a lieu suivant la procédure définie aux articles R. 152-18 à R. 152-24 selon les étapes 
suivantes : 

1. Demande tendant à déclarer d’utilité publique l’établissement de la SUP (R. 152-18) 

La personne à laquelle incombe l’entretien des canaux d’irrigation ou de l’émissaire d’assainissement 

et qui désire obtenir l’établissement de la SUP adresse par l’intermédiaire du directeur départemental 

des territoires, une demande tendant à faire déclarer l'utilité publique de cet établissement.  

2. Enquête préalable à la DUP (R. 152-19) : 
Il est procédé à l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique dans les conditions prévues pour 
les enquêtes publiques relevant du premier alinéa de l'article L. 110-1 du code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique. 

Toutefois, le dossier que le préfet soumet à l'enquête ne contient obligatoirement que les documents 
suivants : 

1° Une notice explicative indiquant l'objet et les motifs de la demande ; 

2° Un plan général de l'ouvrage faisant apparaître les sections du canal ou de l’émissaire 
d’assainissement le long desquelles l'application de la servitude de passage est demandée ainsi que 
les endroits prévus pour le dépôt des produits de curage et de faucardement ; 
3° L'avis du directeur départemental des territoires. 
 

3. Réalisation d’une enquête parcellaire (R.152-20)  
 

Il est procédé, soit en même temps que l'enquête définie à l'article R. 152-19, soit après l'intervention 
de la déclaration d'utilité publique, à une enquête parcellaire dans les conditions définies au titre III du 
livre Ier du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, sous réserve des adaptations rendues 
nécessaires par l'objet de l'enquête, et notamment de celles précisées ci-dessous :  
1° Le plan parcellaire mentionné au 1° du I de l'article R. 131-3 du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique comporte l'indication des diverses sujétions résultant des servitudes, et notamment 
celle de la largeur des terrains grevés ;  
2° La notification individuelle faite par le demandeur aux intéressés et prévue à l'article R. 131-6 du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique doit comporter la mention du montant de 
l'indemnité offerte pour l'établissement des servitudes ;  
3° A l'arrêté préfectoral, mentionné à l'article R. 132-1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique, est substitué un arrêté définissant les servitudes. 

4. Établissement de la servitude par arrêté préfectoral (R. 152-20) ; 

5. Notification de l’arrêté préfectoral instituant la SUP (R. 152-21) : 

- Notification par lettre recommandée au demandeur du texte de l’arrêté préfectoral établissant la 

servitude ;  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582150&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006587609&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029733586&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006587610&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029971148&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029971148&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029971154&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029971154&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029971178&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029971178&dateTexte=&categorieLien=cid
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- Notification d’un extrait de cet arrêté, à la diligence du demandeur, à chaque propriétaire intéressé, par 

lettre recommandée avec demande d’avis de réception ; au cas où la résidence du propriétaire est 

inconnue, la notification de l’extrait est faite au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété ou, 

à défaut, au maire de la commune où se trouve cette propriété ; 

6. Affichage de l’arrêté préfectoral établissant la servitude à la mairie de chacune des communes 

intéressées (R. 152-21); 

7. Annexion de la servitude au plan local d’urbanisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SERVITUDES DE TYPE AC1
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration,
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre
chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région.

Abords des monuments historiques :  Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des
abords s’applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments
historiques. Il s’agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM).

Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble,
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins
de 500 mètres de celui-ci.

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable.



 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ
de visibilité des immeubles classés ou inscrits :  articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 20161.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.

 1.3 Décision

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d’État.
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel.
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État

 1.4 Restriction de diffusion

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

1 Suite à la loi  n° 2016-925 du 7 juillet  2016 relative à la liberté de la création,  à l'architecture et  au
patrimoine, la protection des abords s’est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou
inscrits.
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 2 Processus de numérisation

 2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de
numérisation  et  de  publication  des  SUP  dans  le  portail  national  de  l’urbanisme
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html).

Il  existe plusieurs possibilités d’organisation variant  selon que la catégorie de SUP relève de la
compétence  de  l’Etat,  de  collectivités  publiques  ou  d’opérateurs  nationaux  ou  locaux :
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf
%2Forganisation_sup_cle1c4755-1.pdf

◊ Administrateur local
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le
portail  national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune,
département, région, etc.).

◊ Autorité compétente
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail
national  de  l’urbanisme. Elle  peut,  si  elle  le  souhaite, confier  la  mission  de  numérisation  à  un
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa
responsabilité.

◊ Prestataire
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU.

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication.
Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur  local  du  géoportail  de  l’urbanisme.  L’autorité  compétente  peut  déléguer  la
réalisation de la numérisation.

 3 Référent métier

Ministère de la Culture
Direction générale des patrimoines
Bureau de la protection des monuments historiques
3 rue de Valois
75033 Paris Cedex 01
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Annexe

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement

1. Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'Etat, son affecta-
taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté
du ministre chargé de la culture.

2. La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par :
- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ;
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ;
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l’État.

3. Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans laquelle
est situé l'immeuble.
La demande est accompagnée de :

- la description de l'immeuble ;
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ;
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as-
pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art.

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il
recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-
gation permanente.
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-
nière, le préfet de région peut :

- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ;
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques.

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision.
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il
peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble.

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-
chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont
il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-
taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement.
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord
du propriétaire sur cette mesure.
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région.

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-
tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de
l'immeuble en l'avisant  qu'il  dispose d'un délai  de deux mois  pour présenter  ses  observations
écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à
l’État.
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7. La décision de classement mentionne :
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ;
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ;
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en
précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ;
- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété.

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-
lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs.

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le
cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré-
vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme.
Article R621-9 En savoir plus sur cet article...
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du
troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si-
tué.

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge de
l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9 du
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Article R621-10 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre
des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir
recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de
la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du
patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement.
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SERVITUDES DE TYPE AC2 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

B - Patrimoine culturel 
b) Monuments naturels et sites 

 

1 Fondements juridiques 

 

1.1 Définition 
 

Font l'objet de mesures d'inscription sur une liste départementale ou de classement, les monuments 

naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, 

historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. 

 
L’inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d’être protégés mais ne 

présentant pas un intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement, soit constitue une 

mesure conservatoire avant un classement. Elle peut également constituer un outil adapté à la 

préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression foncière. Enfin, 

elle vise de plus en plus souvent à protéger, en accompagnement d’un classement, les enclaves et 

les abords d’un site classé. 

 
Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de 

tous travaux tendant à modifier ou détruire l’aspect du site. 

 
 

1.1.1 Sites inscrits 

 
L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les 

intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui 

concerne les fonds ruraux, et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, sans avoir 

avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention. 

L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. Cet 

avis simple est réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis 

de démolir où l'avis de l'ABF est un avis conforme. 

 
L'inscription a également pour conséquence : 

SITES INSCRITS ET CLASSÉS 
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• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ; 

• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code 

de l'urbanisme) ; 

• d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (L. 581-8 du code de 

l'environnement) ; 

• d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation 

accordée, après avis de l'architecte des bâtiments de France et de la commission départementale de 

la nature, des paysages et des sites, par l'autorité compétente (R. 111-33 du code de l'urbanisme) ; 

• d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (R. 111-48 du code de l'urbanisme). 

 
Les servitudes de site inscrit ne sont applicables ni aux immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques, ni aux immeubles protégés au titre des abords ou situés dans un site 

patrimonial remarquable définis au livre VI du code du patrimoine. 

 
 

1.1.2 Sites classés 

 
Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur état 

ou leur aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux : 

 
• par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites ; 

• par le préfet de département après avis de l’architecte des bâtiments de France. 

En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé 

des sites dans un délai de 15 jours. 

 
Le classement a également pour conséquence : 

 
• de rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques 

nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques 

d'une tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade 

d'habitation (article L. 341-11 du code de l'environnement) ; 

• d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture de 

toute enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

• d'interdire l'acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à changer 

l'aspect des lieux ; 

• de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé des 

sites ; 

• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ; 

• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code 

de l'urbanisme) ; 

• d'interdire la publicité (L. 581-4 du code de l'environnement) ; 

• d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation 

accordée par l'autorité administrative après avis de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites (art. R. 111-33 du code de l'urbanisme) ; 

• d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (art. R. 111-48 du code de 

l'urbanisme). 
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Attention : Les zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de 
la loi du 2 mai 1930 modifiée 

 

La loi du 2 mai 1930 dans son titre III avait prévu l’établissement d’une zone de protection 

autour des monuments classés ou de sites classés ou inscrits, lorsque la protection 

concernait des paysages très étendus et que leur classement aurait dépassé le but à 

atteindre ou encore aurait été trop onéreux. 

 
Suite à l’abrogation de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930 relatif à cette zone de protection 

par la loi de décentralisation de 19831, l’article L. 642-9 du code du patrimoine prévoyait que 

ces zones de protection créées en application de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930 

continuaient à produire leurs effets jusqu’à leur suppression ou leur remplacement par des 

zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ou des aires de mise en 

valeur de l'architecture et du patrimoine. 

 
L’article L. 642-9 du code du patrimoine a été abrogé par la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 

relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine. Par conséquent, les 

zones de protection qui subsistent sont privées d’effets juridiques et ne constituent plus des 

servitudes d’utilité publique. Elles ne doivent donc pas être téléversées sur le Géoportail de 

l’urbanisme. 

 
La liste des servitudes d’utilité publique figurant en annexe du Livre Ier du code de 

l’urbanisme a été actualisée par le décret n° 2017-456 du 29 mars 2017 relatif au patrimoine 

mondial, aux monuments historiques et aux sites patrimoniaux remarquables qui a 

supprimé la mention des « zones de protection des sites créées en application de l’article 

17 de la loi du 2 mai 1930 conformément à l’article L. 642-9 du code du  patrimoine ». 

 
 
 
 

1.2 Références législatives et réglementaires 
 

Anciens textes : 

Loi n°1930-05-02 du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels 

et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque ; modifiée ; 

 
Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi modifiée du 2 mai 

1930 sur la protection des sites. 

 
Textes en vigueur : 

Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement. 

 
 
 

1 Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l'Etat, dite Loi Deferre 
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1.3 Décision 
 

Site inscrit : arrêté du ministre chargé des sites et, en Corse, délibération de l'Assemblée de Corse 

Site classé : arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État 

 

 

1.4 Restriction de diffusion 
 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude.  

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ces détails. 

 

 

 

2 Processus de numérisation 

 

2.1 Responsable de la numérisation 
 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 

numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 

(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-responsabilites-

r1072.html). 

 

Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 

compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  

http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-

1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisation

_sup_cle1c4755-1.pdf 

 

◊ Administrateur local 

L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 

portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de l’autorité 

compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, département, 

région, etc.). 

 

◊ Autorité compétente 

L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 

national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un prestataire 

privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa responsabilité. 

 

◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 
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2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

 

 Les administrateurs locaux sont les DREAL. Les autorités compétentes sont désignées par la 
 DREAL : services DREAL et ou DDT(M). 

 

 

2.2 Où trouver les documents de base 
 

Journal officiel de la République française 

Annexes des PLU et des cartes communales 

 

 

2.3 Principes de numérisation 
 

Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).   La dernière version 
du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-
dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des métadonnées 
SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 

2.4 Numérisation de l’acte 
 

Archivage : copie du Journal Officiel (JO) ou de l’intégralité de l’acte officiel (annexes, plans 
d’origine) 

Téléversement dans le GPU, simple copie du JO ou de l’acte officiel (sans les annexes) 

 

 

 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

 
Référentiels : De préférence, BD Parcellaire 

Précision : 1/250 à 1/5000 

 
 

2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette 
 

Les monuments naturels et les sites inscrits ou classés au titre de la protection des sites. 

 
Le générateur : 

 
Le générateur est surfacique :il s’agit du contour du monument naturel ou du site inscrit ou classé. 

Sa représentation s’effectue à l’aide d’un polygone. 

 
L’assiette : 

 
L’assiette est définie par le plan de délimitation annexé à la décision d’inscription ou de classement. 
 

 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/metadata/
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En l’absence de plan, le responsable de la numérisation propose une délimitation du périmètre à 

l’inspecteur des sites chargé du suivi de la servitude. Le plan définitif numérisé doit être validé par 

l’inspecteur des sites. 

 
Pour cette servitude, le générateur et l’assiette se superposent et se confondent. 
 

 
 

3 Référent métier 

Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires. 

Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature 

Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages 

Sous-direction de la qualité du cadre de vie – bureau des sites et des espaces protégés 

Tour Sequoia 

92 055 La Défense CEDEX 
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Annexe 

 
Procédures d’instauration, de modification et de suppression 

de la servitude 

Sites inscrits 

 
1. L’initiative de l'inscription appartient à la commission départementale de la nature, des paysages 

et des sites. Cette dernière peut être sollicitée par l'administration, une collectivité, un particulier ou 

une association ; 

 
2. Le préfet communique alors la proposition d’inscription à l'inventaire des sites et monuments 

naturels, pour avis du conseil municipal, aux maires des communes dont le territoire est concerné 

par le projet. En Corse, cette proposition d'inscription est communiquée par le président du conseil 

exécutif ; 

 
3. Passé un délai de trois mois et en l’absence de réponse, l'avis du conseil municipal est réputé 

favorable ; 

 
4. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l’environnement ; 

 
5. L’inscription est prononcée par arrêté du ministre chargé des sites, après consultation de la 

commission départementale de la nature, des paysages et des sites sans que l'accord des 

propriétaires concernés ne soit requis. En Corse, l'inscription est prononcée par délibération de 

l'assemblée de Corse, après avis du représentant de l’État ; 

 
6. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet (ou le 

président du conseil exécutif) aux propriétaires du monument naturel ou du site sous peine que la 

décision ne leur soit pas opposable. Toutefois, une mesure générale de publicité est prévue lorsque 

le nombre de propriétaires intéressés par l'inscription d'un même site ou monument naturel est 

supérieur à cent ou lorsque l'administration est dans l'impossibilité de connaître l'identité ou le 

domicile des propriétaires (publication dans deux journaux, dont au moins un quotidien ; affichage 

en mairie) ; 

 
7. L’arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription est ensuite publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture (ou de la collectivité territoriale) ; 

 
8. La décision d’inscription et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans locaux 

d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue ainsi une 

servitude. 

La désinscription totale ou partielle d’un site inscrit jugé irréversiblement dégradé nécessite une 

levée d’inscription par application de la règle du parallélisme des formes. 

 

 
Sites classés 

 
1. Saisine de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages d’une demande de 

classement et renvoi à la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de 

proposition de classement. En cas d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la commission 

départementale un délai pour émettre son avis. Faute d'avis dans ce délai, le ministre consulte la 

commission supérieure et donne à la demande la suite qu'elle comporte. 
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2. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l’environnement ouverte et organisée par un arrêté du préfet : 

 
Outre les documents et pièces listés à l’article R. 123-8, le dossier soumis à enquête publique 

comprend : 

• un rapport de présentation comportant une analyse paysagère, historique et 

géomorphologique du site, les objectifs du classement et, éventuellement, des orientations 

de gestion ; 

• les prescriptions particulières de classement, le cas échéant ; 

• un plan de délimitation du site à classer ; 

• les plans cadastraux correspondants. 

 
Pendant la durée de l’enquête, les propriétaires concernés peuvent faire connaître leur opposition 

ou leur consentement au projet de classement, soit par une mention consignée sur le registre de 

l’enquête, soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au commissaire 

enquêteur ou au président de la commission d’enquête au siège de l’enquête. À l’expiration de ce 

délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut de consentement. Toutefois, lorsque l'arrêté de 

mise à l'enquête a été personnellement notifié au propriétaire, son silence à l'expiration du délai 

équivaut à un accord tacite. 

 
3. Classement par arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État selon les cas 

énumérés aux articles L. 341-4 à L. 341-6 du code de l’environnement. 

 
4. Publication, par le service local chargé des sites, au bureau des hypothèques de la situation de 

l’immeuble classé. 

 
5. Publication de la décision de classement au Journal officiel. 

 
6. Notification de la décision de classement au propriétaire si elle comporte des prescriptions 

particulières tendant à modifier l’état ou l'utilisation des lieux. Cette notification s'accompagne de la 

mise en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec ces prescriptions particulières. 

 
7. Annexion de la décision de classement et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans 

locaux d’urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue 

ainsi une servitude. 

Le déclassement total ou partiel d’un monument ou d’un site classé est prononcé, après avis de la 

commission supérieure des sites, par décret en Conseil d’État. Le déclassement est notifié aux 

intéressés et publié au bureau des hypothèques de la situation des biens, dans les mêmes 

conditions que le classement. 

Lorsque le déclassement est justifié par la disparition totale de l’objet de la protection, il est prononcé 

par arrêté du ministre chargé des sites, après mise à disposition du public selon les modalités 

définies à l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement. 

 
Il existe une procédure exceptionnelle, l’instance de classement. Elle est déclenchée par un courrier 

du ministre en charge des sites notifié aux propriétaires concernés. Tous les effets du classement 

s’appliquent immédiatement, mais de manière éphémère puisque la durée de validité de l’instance 

de classement est d’un an. Ce délai est destiné à permettre le déroulement de la procédure de 

classement, lorsqu’une menace grave et imminente est identifiée. 



 

 

SERVITUDES DE TYPE I4 
SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE 

DISTRIBUTION D’ELECTRICITE 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

A – Energie 
a) Electricité 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité permet la mise en place 

de deux types de servitudes. 

 

 1.1.1  Les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui, de passage et 
d’ébranchage ou d'abattage d'arbres  

En vue de l’institution de servitudes d’utilité publique (SUP), des travaux nécessaires à 
l’établissement et à l’entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 
d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative.    

 

Objet des servitudes 

 

Les concessionnaires peuvent établir sur les propriétés privées, sans entraîner de dépossession, les 
servitudes suivantes : 

 une servitude d’ancrage : droit d'établir à demeure des supports et ancrages pour 
conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie 
publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on puisse y accéder 
par l'extérieur. La pose des câbles respecte les règles techniques et de sécurité prévues par 
l’arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d'énergie électrique ; 

 une servitude de surplomb : droit de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles indiquées 
précédemment applicables aux servitudes d’ancrage ; 
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 une servitude d’appui et de passage : droit d'établir à demeure des canalisations souterraines, 
ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas 
fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ; 

 une servitude d'ébranchage ou d’abattage d’arbres : droit de couper les arbres et branches 
d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des 
avaries aux ouvrages. 

 

Modalités d’institution des servitudes 

 
Ces différentes SUP peuvent résulter d’une convention conclue entre le concessionnaire et le 
propriétaire en cas d’accord avec les propriétaires intéressés ou être instituées par arrêté préfectoral, 
en cas de désaccord avec au moins l’un des propriétaires intéressés. 
 
Servitudes conventionnelles 
 
Des conventions ayant pour objet la reconnaissance des servitudes d’ancrage, de surplomb, d'appui 
et de passage, d'ébranchage ou d'abattage peuvent être passées entre les concessionnaires et les 
propriétaires. Ces conventions ont valeur de SUP (Cour de cassation, 3 civ, 8 septembre 2016, n°15-
19.810).  
  
Ces conventions produisent, tant à l'égard des propriétaires et de leurs ayants droit que des tiers, 
les mêmes effets que l’arrêté préfectoral instituant les servitudes. Ces conventions peuvent intervenir 
en prévision de la déclaration d'utilité publique (DUP) des travaux ou après cette DUP (article 1er du 
décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de 
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation 
de l'énergie hydraulique). 
 
Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Les ouvrages de transport et de distribution d’électricité sont déclarés d’utilité publique en vue de 
l’institution de servitudes dans les conditions prévues aux articles R. 323-1 à R. 323-6 du code de 
l’énergie. La procédure d’établissement des SUP instituées par arrêté préfectoral, à la suite d’une 
DUP est précisée aux articles R. 323-7 à R. 323-15 du code de l’énergie. 
 

 1.1.2  Servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après DUP précédée d'une enquête publique, une SUP peut être instituée de part et d'autre de toute 
ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts, existante ou à créer, dans 
un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur : 

 de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le rayon est 
égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les lignes électriques 
aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est porté à 40 mètres ou à une 
distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 

 d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique lorsqu'ils 
sont au repos ; 

 de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent alinéa. 

Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, la largeur des 
bandes est portée à 15 mètres.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000033111620/
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000033111620/
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Sous réserve des dispositions applicables aux lignes électriques aériennes de tension égale ou 
supérieure à 350 kilovolts, le champ d'application des servitudes peut être adapté en fonction des 
caractéristiques des lieux. 

Dans le périmètre défini ci-dessus, sont interdits la construction ou l'aménagement : 

 de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ; 

 d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation 
entrant dans les catégories suivantes : structures d'accueil pour personnes âgées et 
personnes handicapées, hôtels et structures d'hébergement, établissements d'enseignement, 
colonies de vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, 
établissements de plein air. 

 

Par exception, sont autorisés les travaux d'adaptation, de réfection ou d'extension de constructions 
existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur avant 
l'institution de ces SUP, à condition qu’ils n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité 
d'accueil dans les périmètres où les SUP ont été instituées. 

Peuvent, en outre, être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction ou 
l'aménagement des: 

 établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation autres 
que ceux mentionnés ci-dessus ; 

 installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et 
fabriquant, utilisant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou 
combustibles. 

 Au 1er janvier 2021, une seule servitude au voisinage d’une ligne aérienne de tension supérieure ou 
égale à 130 kilovolts a été instituée. 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Servitudes d’ancrage, de surplomb, d’appui et de passage et d’ébranchage ou d’abattage d’arbres :  

 

Anciens textes :  

-Article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie 

-Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 

1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui 

ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites 

servitudes 

 

Textes en vigueur : 

- Articles L. 323-3 à L. 323-9, R. 323-1 à D.323-16 du code de l’énergie 

- Article 1er du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 
relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique 
 
- Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d'énergie électrique  
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Servitudes au voisinage d’une ligne aérienne de tension supérieure ou égale à 130 Kilovolts:  

 

Anciens textes 

Article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie 

 

Textes en vigueur 

- Article L. 323-10 du code de l’énergie 

- Articles R. 323-19 à R. 323-22 du code de l’énergie 

 

 1.3  Décision 

- Pour les servitudes d’ancrage, de surplomb, d’appui et de passage, d’ébranchage ou d’abattage 

d’arbres : Arrêté préfectoral instituant les servitudes d’utilité publique ou convention signée entre le 

concessionnaire et le propriétaire. 

 

- Pour les servitudes au voisinage d’une ligne aérienne de tension égale ou supérieure à 130 

kilovolts : arrêté préfectoral déclarant d’utilité publique les servitudes. 

 1.4  Restriction Défense 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation 

- Pour les ouvrages de transport d’électricité, le responsable de la numérisation et de la publication 

est RTE (Réseau de Transport d’Électricité).  

 

- Pour les ouvrages de distribution d’électricité, les autorités compétentes sont :  

 essentiellement ENEDIS, anciennement ERDF, pour environ 95 % du réseau de distribution ; 

 dans les autres cas, les entreprises locales de distribution (ELD)1. 

 2.2  Où trouver les documents de base 

- Pour les arrêtés ministériels portant déclaration d’utilité publique des travaux nécessaires à 

l’établissement et à l’entretien des ouvrages de concession de transport ou de distribution 

d’électricité : Journal officiel de la République française  

 

- Pour les arrêtés préfectoraux : recueil des actes administratifs de la préfecture  

                                                 
1 Il existe environ 160 ELD qui assurent 5 % de la distribution d'énergie électrique dans 2800 communes.  
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Annexes des PLU et des cartes communales 

- Pour les conventions : actes internes détenus par les autorités responsables de la numérisation, ne 

faisant pas l’objet d’une publication administrative et non annexés aux documents d’urbanisme. Ces 

conventions contenant des informations personnelles et financières, elles n’ont pas vocation à être 

publiées sur le Géoportail de l’urbanisme (GPU). Une fiche d’informations précisant la 

réglementation et les coordonnées des gestionnaires responsables de la numérisation est publiée 

sur le GPU. 

 2.3  Principes de numérisation 

Application de la version la plus récente possible du standard CNIG SUP : 
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732  

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données par le CNIG. 

 2.4  Numérisation de l’acte 

- Pour les servitudes d'ancrage, de surplomb, d’appui et de passage et d’ébranchage ou d'abattage 
d'arbres :  

 Copie de l’arrêté ministériel ou préfectoral déclarant d’utilité publique les travaux nécessaires à 
l’établissement et à l’entretien des ouvrages de concession, de transport ou de distribution 
d’électricité en vue de l'établissement de servitudes  

 Fiche d’informations réglementaires (rappel des obligations légales, SUP applicables sur la 
parcelle et coordonnées des gestionnaires)  

 
Lorsque l’arrêté déclarant d’utilité publique les travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des 
ouvrages de concession, de transport ou de distribution d’électricité en vue de l'établissement de 
servitudes ne peut être produit par le gestionnaire, seule la fiche d’informations réglementaires sera 
publiée dans le GPU pour les parcelles concernées.  
 
- Pour les servitudes au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 

130 kilovolts : arrêté préfectoral déclarant d’utilité publique les SUP mentionnées à l’article                 
L. 323-10 et R. 323-20 du code de l’énergie.  
 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision  

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d’acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés.  
 
Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

 
 

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire 

Précision : 1/200 à 1/5000 

 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732


Servitudes I4 – Servitudes relatives aux ouvrages de transport et de distribution d'électricité   

12/03/2021 6/10 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

 2.6.1  Servitudes d'ancrage, de surplomb, d'appui et de passage et 
d’ébranchage ou d'abattage d'arbres 

Le générateur 

 

Les ouvrages de transport et de distribution d’électricité sont les générateurs. Les générateurs des 

SUP sont de type: 

- linéaire pour les conducteurs aériens d’électricité et les canalisations souterraines 

- ponctuel pour les supports et les ancrages pour conducteurs aériens. 

 

 
L’assiette 

 
L’assiette est de type surfacique. Elle est constituée pour les réseaux : 

-   aériens de tension inférieure à 45 kV : d’une bande de 10 mètres de part et d’autre de l’axe de 
l’ouvrage (générateur) ; 

-   aériens de tension supérieure à 45 kV : de la projection au sol de l’ouvrage de part et d’autre de l’axe 
de l’ouvrage (générateur) tenant compte du balancement des câbles dû aux conditions 
d’exploitation et météorologiques et tenant compte d’une marge de sécurité intégrant les 
incertitudes de positionnement ; 

-     souterrains : d’une bande de part et d’autre de l’axe de l’ouvrage (générateur) dépendant de 
l’encombrement de l’ouvrage avec une marge de sécurité intégrant les incertitudes de 
positionnement. 

L’assiette des supports de réseaux aériens de tension supérieure à 45 kV est constituée d’un cercle 

de rayon dépendant de son encombrement. 

L’assiette des supports et des ancrages de réseaux aériens de tension inférieure à 45 kV est constituée 
d’un cercle de rayon de 10 m. 

Les parcelles concernées par les servitudes sont déterminées par croisement géographique par le 

GPU. 

 

 2.6.2  Servitudes au voisinage d’une ligne électrique aérienne de 
tension supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Le générateur 

 
Les générateurs sont de type : 

- ponctuel s’agissant des supports des lignes électriques aériennes de tension supérieure ou égale 

à 130 kV  

- linéaire s’agissant des câbles de la ligne électrique lorsqu’ils sont au repos. 
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L’assiette 

 
L’assiette est de type surfacique. Il s’agit de périmètres constitués : 

 
 de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le 

rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les 

lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est 

porté à 40 mètres ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure ; 
 

 d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique 

lorsqu'ils sont au repos ; 
 

 de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir prévu au précédent 

alinéa. Pour les lignes électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, 

la largeur des bandes est portée à 15 mètres. 
 
 

 

3. Référent métier 

 

Ministère de la Transition écologique 

Direction générale de l’énergie et du climat 

Tour Sequoia 

92055 La Défense CEDEX 

 
 
 

 
  



Servitudes I4 – Servitudes relatives aux ouvrages de transport et de distribution d'électricité   

12/03/2021 8/10 

Annexe 
 

 
Procédure d'institution des servitudes 

 

 
 

1. Servitudes d'ancrage, d'appui, de surplomb, de passage et 
d'abattage d'arbres 

1.1 Servitudes instituées par arrêté préfectoral 

Déclaration d’utilité publique (DUP) 

Les travaux nécessaires à l’établissement, à l’entretien des ouvrages de la concession de transport ou de 
distribution d’électricité peuvent être, sur demande du concédant ou du concessionnaire, déclarés d’utilité 
publique par l’autorité administrative (article L. 323-3 du code de l’énergie). Les demandes ayant pour objet la 
DUP des ouvrages d'électricité en vue de l'établissement de servitudes sans recours à l'expropriation sont 
instruites dans les conditions précisées à l’article R. 323-1 du code de l’énergie qui renvoie aux dispositions 
applicables en fonction des différents types d’ouvrages. 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'abattage d'arbres et d'occupation temporaire s'appliquent 
dès la déclaration d'utilité publique des travaux (article L. 323-5 du code de l’énergie). 

Les dispositions relatives à la demande de DUP et à la procédure d’instruction applicables aux ouvrages sont 
précisées par les articles suivants :  

 R. 323-2 à R. 323-4 du code de l’énergie s’agissant des ouvrages mentionnés au 1° de l’article  
R. 323-1 du code de l’énergie ; 

 R. 323-5 du code de l’énergie s’agissant des ouvrages mentionnés au 3° de l’article R. 323-1 du code 
de l’énergie ; 

  R. 323-6 du code de l’énergie s’agissant des ouvrages mentionnés au 4° de l’article R. 323-1 du 
code de l’énergie. 
 

Arrêté instituant les servitudes  

Les conditions d’établissement des servitudes instituées suite à une DUP sont précisées aux articles                  
R. 323-8 et suivants du code de l’énergie : 

- Notification par le pétitionnaire des dispositions projetées en vue de l'établissement des servitudes 
aux propriétaires des fonds concernés par les ouvrages (article R. 323-8). 

- En cas de désaccord avec au moins un des propriétaires intéressés, le pétitionnaire présente une 
requête accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui 
doivent être atteintes par les servitudes (article R. 323-9). 
La requête est adressée au préfet et comporte les renseignements nécessaires sur la nature et 
l'étendue de ces servitudes. 

- Le préfet, dans les quinze jours suivant la réception de la requête, prescrit par arrêté une enquête et 
désigne un commissaire enquêteur. L’arrêté précise également l'objet de l'enquête, les dates 
d'ouverture et de clôture de l'enquête, dont la durée est fixée à huit jours, le lieu où siège le 
commissaire enquêteur, ainsi que les heures pendant lesquelles le dossier peut être consulté à la 
mairie de chacune des communes intéressées, où un registre est ouvert afin de recueillir les 
observations. 

- Notification au pétitionnaire de l’arrêté et transmission de l’arrêté avec le dossier aux maires des 
communes intéressées. 
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- Publicité concernant l’enquête (article R. 323-10) : ouverture de l'enquête est annoncée par affichage 
à la mairie et éventuellement par tous autres procédés dans chacune des communes intéressées. 

- Enquête publique (article R. 323-11 à R. 323-12).  
- Transmission par le commissaire enquêteur du dossier d’enquête au préfet. 
- Dès sa réception, le préfet communique le dossier de l'enquête au pétitionnaire qui examine les 

observations présentées et, le cas échéant, modifie le projet afin d'en tenir compte. 
- Si les modifications apportées au projet frappent de servitudes des propriétés nouvelles ou aggravent 

des servitudes antérieurement prévues, il est fait application, pour l'institution de ces nouvelles 
servitudes, des dispositions de l'article R. 323-8 et, au besoin, de celles des articles R. 323-9 à  
R. 323-12. 

- Arrêté préfectoral instituant les SUP (article R. 323-14). 
- Notification au pétitionnaire et affichage à la mairie de chacune des communes intéressées. 
- Notification par le pétitionnaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à chaque 

propriétaire intéressé ainsi qu'à chaque occupant pourvu d'un titre régulier. 
- Après l'accomplissement des formalités mentionnées à l'article R. 323-14, le pétitionnaire est autorisé 

à exercer les servitudes (article R. 323-15). 
- Le propriétaire d'un terrain grevé de servitudes doit, avant d'entreprendre tous travaux de démolition, 

réparation, surélévation, toute clôture ou tout bâtiment mentionnés à l'article L. 323-6, en prévenir par 
lettre recommandée, au moins un mois avant le début des travaux, le gestionnaire du réseau public 
de distribution concerné (article D. 323-16). 
 
 

1.2 Servitudes instituées par conventions amiables  

Une convention passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la reconnaissance des 
servitudes d'appui, de passage, d'ébranchage ou d'abattage. La convention dispense de l’enquête publique 
et de l’arrêté préfectoral établissant les servitudes. Elle produit, tant à l'égard des propriétaires et de leurs 
ayants droit que des tiers, les effets de l'approbation du projet de détail des tracés par le préfet, qu'elle 
intervienne en prévision de la déclaration d'utilité publique des travaux ou après cette déclaration (article 1er 
du décret n°67-886 du 6 octobre 1967). 

Les conventions prises sur le fondement des articles L. 323-4 et suivants, R. 323-1 et suivants du code de 
l’énergie et du décret n°67-886 du 6 octobre 1967 précisent notamment l’objet de la SUP, la parcelle 
concernée par les travaux et le montant des indemnités versées aux propriétaires. 

2. Servitudes au voisinage d’une ligne électrique aérienne de tension 
supérieure ou égale à 130 kilovolts 

Après déclaration d'utilité publique précédée d'une enquête publique, des SUP concernant l'utilisation du sol 
et l'exécution de travaux soumis au permis de construire peuvent être instituées par l'autorité administrative 
au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts (article L. 323-10 
du code de l’énergie).  

La procédure d'institution des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20 est conduite sous l'autorité du 
préfet.  

Les différentes phases de la procédure d’institution de ces SUP sont précisées à l’article R. 323-22 : 

- le préfet sollicite l'avis de l'exploitant de la ou des lignes électriques, des services de l'Etat intéressés 
et des maires des communes sur le territoire desquelles est envisagée l'institution des servitudes en 
leur indiquant qu'un délai de deux mois leur est imparti pour se prononcer. En l'absence de réponse 
dans le délai imparti, l'avis est réputé favorable. 
 

- une enquête publique est organisée dans les conditions fixées par les dispositions prévues au code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique applicables aux enquêtes publiques préalables à une 
déclaration d'utilité publique, sous réserve des dispositions du présent article.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748573&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748569&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748571&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748571&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748581&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986550&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000031748597&dateTexte=&categorieLien=cid
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- le dossier soumis à l'enquête publique comporte :  
o 1° une notice présentant la ou les lignes électriques concernées et exposant les raisons de 

l'institution des servitudes, les éléments retenus pour la délimitation des périmètres 
envisagés et la nature et l'importance des restrictions au droit de propriété en résultant ; 

o 2° les avis prévus au deuxième alinéa recueillis préalablement à l'organisation de l'enquête 
publique ;  

o 3° un plan parcellaire délimitant le périmètre établi en application de l'article R. 323-20,  
 

- Les frais de constitution et de diffusion du dossier sont à la charge de l'exploitant de la ou des lignes 
électriques concernées.  
 

- La déclaration d'utilité publique des servitudes mentionnées à l'article R. 323-20 est prononcée par 
arrêté du préfet du département. Elle emporte institution des servitudes à l'intérieur du périmètre 
délimité sur le plan parcellaire annexé.  

La suppression de tout ou partie des servitudes mentionnées à l'article L. 323-10 est prononcée par arrêté 
préfectoral. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986560&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SERVITUDES DE TYPE PM3 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques 

B - Sécurité publique 

 

1 Fondements juridiques 

 

1.1 Définition 
 

Il s'agit des servitudes résultant des plans de prévention des risques technologiques (PPRT) établis 

en application des articles L. 515-15 et suivants du code de l'environnement. 

Les PPRT délimitent, pour les installations présentant des dangers particulièrement importants pour 

la sécurité des populations voisines, un périmètre d'exposition aux risques en tenant compte de la 

nature, de la probabilité et de l'intensité des risques technologiques décrits dans les études de dan- 

gers et définissent des mesures dans le but de protéger les populations. 

Au sein de ce périmètre, sont délimitées, en fonction du type de risques, de leur gravité, de leur 

probabilité et de leur cinétique : 

• des zones dites de maîtrise de l'urbanisation future ; 

• des zones dites de prescription, relatives à l'urbanisation existante, au sein desquels 
peuvent être délimités : 

- des secteurs dits de délaissement, soumis aux dispositions des articles L. 515-16-3 et L. 

515-16-5 à L. 515-16-7 en raison de l'existence de risques importants d'accident à ciné tique 

rapide présentant un danger grave pour la vie humaine ; 

- des secteurs dits d'expropriation, soumis aux dispositions des articles L. 515-16-3 à L. 

515-16-7 en raison de l'existence de risques importants d'accident à cinétique rapide pré 

sentant un danger très grave pour la vie humaine. 

 
 

 
1.2 Références législatives et réglementaires 

 
Les PPRT ont été institués par la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des 

risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages et son décret d’application n° 

2005-1130 du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prévention des risques technologiques. 

Les dispositions applicables figurent aux articles L. 515-15 et suivants et R. 515-39 et suivants du 

code de l’environnement. 

PLANS DE PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES (PPRT) 



Servitude PM3 – Plan de prévention des risques technologiques (PPRT) – 21/12/2017 2  

1.3 Décision 
 

Arrêté préfectoral 

 

1.4 Restrictions de diffusion 
 

Les PPRT établis pour les installations non militaires ne font pas l’objet de restrictions défense. 

 
En effet, conformément à l'instruction du 19 mai 2016 relative à la mise à disposition et à la 

communication d'informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission d'actes de 

malveillance dans les établissements SEVESO, il convient de distinguer les données relatives à un 

établissement SEVESO en fonction de leur caractère sensible vis-à-vis de la sûreté et de leur utilité 

pour l'information du public. 

Concernant les PPRT, l'instruction prévoit que les documents constituants le PPRT (dont le zonage 

réglementaire) « ont vocation à rester accessibles au public ». 

Le GPU ne publiant que l’assiette de la servitude et l’arrêté d’approbation, « informations non 

confidentielles utiles pour l'information du public et ne présentant aucun caractère sensible vis-à-vis 

de la sûreté », aucune restriction défense n’est fixée. 

 
Les PPRT établis pour des installations militaires feront l’objet de restriction Défense. 

 

2 Processus de numérisation 
 
 
 

 
 

2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

 
2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 
 
Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 

numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 

(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-

responsabilites-r1072.html). 

 

Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 

compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  

http://www.geoinformations.developpement-

durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-

1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganis

ation_sup_cle1c4755-1.pdf 

 

◊ Administrateur local 

L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 

 
Attention : La fiche ne concerne que la numérisation des PPRT non militaires 
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portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 

l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 

département, région, etc.). 

 

◊ Autorité compétente 

L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 

national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 

prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 

responsabilité. 

 

◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 

 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 

 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

 

 

L’administrateur local pour cette SUP est la DREAL. L’autorité compétente peut déléguer la 

réalisation de la numérisation aux Directions Départementales des Territoires (DDT-M) ou à d’autres 

prestataires. 

 

 

2.2 Où trouver les documents de base 
 

Préfecture du département 

Services risques des DDT et/ou DREAL 

Annexes des PLU et des cartes communales 

 

2.3 Principes de numérisation 

Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).                                   La 
dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-
dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des métadonnées SUP via 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html
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le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU.Versement de la SUP dans GeoIDE. Le GPU 
moissonnera GeoIDE. 

 
 

2.4 Numérisation de l’acte 
 

Copie de l'arrêté préfectoral ainsi que des annexes (règlement et zonage réglementaire). 

 

 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

 
Référentiels : De préférence, cadastre DGI, BD Parcellaire 

Précision : 1/10000 ou 1/25 000 selon le référentiel de la numérisation 

 
 

2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette 
 

Pour éviter une double numérisation des géométries (SUP et PPR) et limiter les incohérences 
géométriques et attributaires des données entre les standards COVADIS et CNIG, il est préconisé 
de numériser tout d’abord les données nécessaires à l’alimentation de Géorisques puis d’en Pour 
éviter une double numérisation des géométries (SUP et PPR) et limiter les incohérences 
géométriques et attributaires des données entre les standards COVADIS et CNIG, il est préconisé 
de numériser tout d’abord les données nécessaires à l’alimentation de Géorisques puis d’en déduire 
celles nécessaires à l’alimentation du GPU. 

Il convient donc de numériser le zonage réglementaire du PPR dont sera déduit le périmètre pour 

composer l'assiette de la SUP PM3 après ajout des attributs propres aux servitudes. 

 
 

Déroulement du processus de numérisation : 

 

Les géométries des tables assiette et générateur de la servitude PM3 ne sont pas numérisées 
mais extraites à partir des géométries correspondantes aux différents périmètres des PPR. 

 
Attention : Intégration du standard CNIG SUP 2016 dans GeoIDE 

Le serveur de gabarit de GeoIDE ne peut actuellement accepter plusieurs formats de standards. En janvier 2018, le 
standard CNIG SUP 2016 sera substitué au standard 2013 dans le serveur de gabarit de GeoIDE. 

Pour la bonne articulation GeoIDE/GPU, il est recommandé pour les services qui auraient d’ores et déjà publier des 
SUP PM3 dans GeoIDE à la version CNIG v2013 de : 

1. ré-créer les nouveaux jeux de données au standrad CNIG V2016 avec le nouveau nommage des tables, les 

modifications des attributs et valeurs des attributs, 

2. publier et répliquer les nouveaux jeux de données dans GeoIDE Base, 

3. remplacer les jeux de données SUP (standard cnig v2013) par les nouveaux jeux de données (standard cnig 
v2016) dans les fiches de Méta données (MD) de GeoIde catalogue, 

4. modifier le standard de gabarit correspondant à la nouvelle version du standard CNIG SUP v2016 sur la fiche 
MD, 

5. se référer aux CSMD SUP publiées sur le site du CNIG http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732, 

6. supprimer les anciens jeux de données SUP (standard cnig v2013) dans GeoIde-Base, après dé-réplication, 
dissociation de GeoIde catalogue et suppression des jeux de données des cartes de GeoIDECarto. 

Un convertisseur automatique du standard 2013 au standard 2016 sera mis à disposition des services. 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/metadata/
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
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Etapes pour les numérisations des PRRT et des SUP 

1. Numériser le zonage réglementaire du PPRT. 

2. Créer le périmètre PPRT (enveloppe) par union de l’ensemble des objets géographiques du 
zonage réglementaire . 

3. Saisir les données attributaires des tables du standard PPR afin de disposer de certaines 
informations pour les tables du standard CNIG SUP. 

4. Créer la servitude PM3 (générateur et assiette) après la reprise intégrale de la géométrie du 
périmètre PPRT. 

5. Saisir les données attributaires associées aux tables des servitudes en cohérence avec les tables 
(N_DOCUMENT_PPR(N/T), N_PERIMETRE_PPR(N/T) du standard COVADIS PPR pour 
notamment les attributs : (nomSupLitt, dateMaj, srcGeoGen, dateSrcGen, srcGeoAss, dateSrcAss, 
dateDecis). 

 
 

Le générateur et l’assiette 
 

Le générateur et l’assiette sont des objets géométriques de type surfacique représentés par un ou 

plusieurs polygones. 

L’assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication et correspond à l'en- 

veloppe des secteurs du zonage réglementaire du PPRT (cette enveloppe peut être une surface 

trouée). Le périmètre des terrains délimités par l’arrêté préfectoral instaurant la servitude est l’as- 

siette. 

 
 

3 Référent métier 

Ministère de la Transition écologique et de  la 

cohésion des territoires                                                                         

Direction générale de la prévention des risques 

Tour Sequoia 

92055 La Défense CEDEX 
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Annexe 

 
Procédures d'instauration, de modification et de suppression 

de la servitude 

 
Procédure d'élaboration 

- arrêté préfectoral prescrivant l'élaboration; 

- enquête publique; 

- arrêté préfectoral approuvant le plan; 

- plan annexé au PLU ou à la carte communale. 

 

 
Le PPRT comprend : 

✗ des documents graphiques faisant apparaître le périmètre d'exposition aux risques et les 

zones et secteurs de risques ; 

✗ un règlement ; 

✗ les recommandations formulées en application de l'article L. 515-16-8 ; 

✗ le cas échéant, les mesures supplémentaires de prévention des risques prévues par 

l'article L. 515-17. 

 

 
Procédure de révision (article R. 511-47 du code de l'environnement) 

Dans les formes prévues pour son élaboration. 

Cependant, lorsque la révision est partielle et n'est pas motivée par une aggravation du risque, la 

concertation et l'enquête publique ne sont organisées que dans les communes sur le territoire 

desquelles les modifications proposées seront applicables. 

 
 

Procédure de modification 

Le PPRT peut être modifié suivant une procédure simplifiée si la modification envisagée ne porte 

pas atteinte à l'économie générale du plan ou si la portée des mesures qu'il prévoit est revue à la 

baisse. Une consultation du public est organisée sans qu’il y ait lieu d'organiser une enquête 

publique. 

 
 

Procédure d’abrogation (article R. 515-48 du code de l’environnement) 

 
En cas de disparition totale et définitive du risque, et après avoir organisé une consultation du public, 

le Préfet abroge le PPRT sans qu’une enquête publique ne soit organisée. 
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SERVITUDES DE TYPE T5 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

D - Communications 
e) Circulation aérienne 

 

1 Fondements juridiques 
 
1.1 Définition 
 

Afin d'assurer la sécurité de la circulation des aéronefs, il est institué des servitudes aéronautiques 
de dégagement comportant 

• l'interdiction de créer ou l'obligation de supprimer les obstacles susceptibles de constituer un 
danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de sécurité établis 
dans l'intérêt de la navigation aérienne; 

• l'interdiction d'effectuer des travaux de grosses réparations ou d'amélioration exempté du 
permis de construire sur les bâtiments et autres ouvrages frappés de servitude sans l'autorisation de 
l'autorité administrative. 

Les articles L. 55 et L. 56 du code des postes et des communications électroniques sont applicables 
aux servitudes aéronautiques de dégagement. 

 
 

Les servitudes de dégagement sont établies autour : 

➢ des aérodromes suivants : 

• aérodromes destinés à la circulation aérienne publique ou créés par l'Etat ; 

• aérodromes non destinés à la circulation aérienne publique et créés par une 
personne autre que l'Etat ; 

• aérodromes situés en territoire étranger pour lesquels des zones de dégagement 
doivent être établies sur le territoire français ; 

➢ des installations d'aides à la navigation aérienne, de télécommunications aéronautiques et 
aux installations de la météorologie intéressant la sécurité de la navigation aérienne ; 

➢ de certains emplacements correspondant à des points de passages préférentiels pour la 
navigation aérienne. 

 
 
 

SERVITUDES AERONAUTIQUES DE DEGAGEMENT 
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Les servitudes donnent lieu à l'établissement d'un plan de servitudes aéronautiques de dégagement 
(PSA). En cas d'urgence, des mesures provisoires de sauvegarde peuvent également être mises en 
oeuvre. Ces mesures cessent d'être applicables si, dans un délai de deux ans à compter de leur 
adoption, elles n'ont pas été reprises dans un PSA régulièrement approuvé. 
 
 

1.2 Références législatives et réglementaires 
 

L'ordonnance n°2010-1307 du 28 octobre 2010 relative à la partie législative du code des transports, 
a abrogé le titre IV du livre II du code de l'aviation civile relatif aux servitudes aéronautiques pour 
l'intégrer en « 6ème partie : aviation civile » du code des transports, sous le titre V « Sujétions aux 
abords des aérodromes ». Si, les dispositions législatives relatives aux servitudes aéronautiques de 
dégagement figurent depuis cette ordonnance dans le code des transports, les dispositions 
réglementaires figurent toujours dans le code de l'aviation civile. 

 
 

Anciens textes : 

Loi du 4 juillet 1935 (art. 12 et 13) établissant des servitudes spéciales, dites servitudes dans 

l’intérêt de la navigation aérienne (abrogée par la loi n° 58-346 lui substituant le Code de l’aviation 

civile et commerciale) 

Décret n°59-92 du 03 janvier 1959 relatif au régime des aérodromes et aux servitudes aéronautiques 

Titre IV du livre II relatif aux servitudes aéronautiques du code de l’aviation civile, notamment les 

articles R. 241-1, R. 241-2 et R. 242-1 à R. 242-3. 

 
Textes en vigueur : 

Articles L. 6350-1 à L. 6351-5 et L. 6372-8 à L. 6372-10 du code des transports. 

Articles R. 241-3 à R. 242-2, D. 241-4 à D. 242-14 et D. 243-7 du code de l’aviation civile. 

Arrêté du 7 juin 2007 modifié fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 

l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 

 

1.3 Décision 
 

Arrêté du ministre chargé de l'aviation civile, en accord s'il y a lieu, avec le ministre des armées 

ou 

Décret en Conseil d'Etat si les conclusions du rapport d'enquête ou les avis des services et des 

collectivités publiques intéressés sont défavorables. 

 

 

1.4 Restrictions de diffusion  
 

Cette catégorie de servitude fait l’objet de restriction défense. 

Les données ne sont pas téléchargeables et ne peuvent être consultées qu’à l’échelle communale 

ou intercommunale. Les actes instituant la servitude doivent être anonymisés. 
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2 Processus de numérisation 
 
2.1 Responsable de la production des données numériques 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 

numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 

(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-responsabilites-

r1072.html). 

 

Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 

compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  

http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-

1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisation

_sup_cle1c4755-1.pdf 

 

◊ Administrateur local 

L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 

portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de l’autorité 

compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, département, 

région, etc.). 

 

◊ Autorité compétente 

L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 

national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un prestataire 

privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa responsabilité. 

 

◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 

 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

 
Les responsables de la production des données numériques sont les deux services de la direction 
générale de l’aviation civile, le service national d’ingénierie aéroportuaire (SNIA) et le service 
technique de l'aviation civile (STAC). Le service en charge de la diffusion est le SNIA. 
 
 

2.2 Où trouver les documents de base 
 

Journal Officiel de la République française (les arrêtés et décrets postérieurs à 1990 sont disponibles 

au JO électronique)                     

         Annexes des PLU et des cartes communales 

 

 

http://www.journal-officiel.gouv.fr/
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2.3 Principes de numérisation 

 Application du  standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée). La dernière version 
 du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-
 dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

 Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des métadonnées 
 SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 

2.4 Numérisation de l’acte 
 

Archivage : Intégralité de l’acte officiel (arrêté ou décret d'approbation et plans annexés). 

Téléversement dans le GPU : Anonymisation des arrêtés et décrets instaurant la SUP pour les 
aérodromes militaires (ajout d'un carré blanc sur les noms des signataires). 

 

 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 
 

Les référentiels utilisés sont : 
 

 

SYSTEMES DE REFERENCE GEOGRAPHIQUE ET PLANIMETRIQUE 

ZONE 
SYSTEME 

GEODESIQUE 
ELLIPSOIDE ASSOCIE PROJECTION 

France 

Métropolitaine 
RGF 93 IAG GRS 1980 Lambert 93 

Guadeloupe, 

Martinique, 
WGS 84 IAG GRS 1980 UTM Nord fuseau 20 

Guyane RGFG 95 IAG GRS 1980 UTM Nord fuseau 22 

Réunion RGR 92 IAG GRS 1980 UTM Sud fuseau 40 

Mayotte RGM 04 IAG GRS 1980 UTM Sud fuseau 38 

 

SYSTEMES DE REFERENCE ALTIMETRIQUES 

France Métropolitaine, à l’exclusion de la Corse IGN 1969 

Corse IGN 1978 

Guadeloupe IGN 1988 

Martinique IGN 1987 

Guyane IGG 1977 

Réunion IGN 1989 

Mayotte SHOM 1953 

 

Précision : Planimétrie : 1m 
Altimétrie : 0.5 m 

 
 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/ressources-%09dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html
http://cnig.gouv.fr/ressources-%09dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/metadata/
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2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette 
 

Le générateur est dessiné à partir de l'état des bornes de repérage des axes de bande des pistes. 

Les assiettes sont créées sous mapinfo à partir des lignes d'égales hauteurs obtenues par dessin. 

 
 

3 Référent métier 

Ministère de la Transition Écologique et de la cohésion 

des territoires 

 Direction générale de l’aviation civile 

Direction du transport aérien 

50, rue Henry Farman 

75720 Paris Cedex 15 
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